
COLLECTIF
UNI-ES CONTRE UNE
IMMIGRATION JETABLE

AVEC OU SANS TRAVAIL
UNE SEULE SOLUTION
LA REGULARISATION

Pour la défense des droits des travailleurs-euses Sans-Papiers!!

Plusieurs centaines de personnes Sans-Papiers sont toujours en grève dans la région parisienne. L’action 
courageuse de ces salariés fait écho aux luttes menées par le collectif UCIJ qui n’a de cesse de dénoncer la 
barbarie de la politique d’immigration conduite par le gouvernement. Cette politique nie les droits et la dignité 
des personnes étrangères installées sur le territoire français et y travaillant dans des conditions précaires. 

Les contrôles et arrestations se multiplient :  dans la rue, aux abords des chantiers, à domicile…Des 
pressions sont exercées sur le personnel de l’ANPE, de l’Inspection du Travail, de certaines associations, des 
travailleurs  sociaux  pour  qu’ils  dénoncent  les  sans  papiers  qu’ils  accueillent !  Les  contrôles  au  faciès  se 
multiplient, parfois sous couvert de contrôles routiers. Dans les écoles la police « se renseigne » sur telle ou 
telle famille sans papiers…

Il s’agit de faire du chiffre ! 28000 expulsions demandées par Mr Sarkozy et son ministre Mr Hortefeux 
pour 2008.

Une directive européenne honteuse!!

En  prévoyant  une  rétention  pouvant  atteindre  18  mois  (alors  qu'elle  est  de  32  jours  en  France 
aujourd’hui)  pour  des  personnes  dont  le  seul  délit  est  de vouloir  vivre  en Europe,  un  projet  de  directive 
européenne prévu au vote au mois de Mai porte en lui une logique inhumaine : la généralisation d'une politique 
d'enfermement des personnes étrangères qui sera ainsi devenue le mode normal de gestion des populations 
migrantes. En instaurant une interdiction pour 5 ans de revenir en Europe pour toutes les personnes renvoyées, 
ce projet de directive stigmatise les Sans-Papiers et les transforme en délinquant-es à exclure.

Ensemble mobilisons nous pour : 

− La régularisation des personnes Sans-Papiers
− L'abrogation de la directive européenne modifiant jusqu'à 18 mois la durée de la 

rétention
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